
      
 
 
 
 
 
 

 

NOM et Prénom de l’élève :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’APPEL : cette décision est définitive (article D321 – 

8 du code de l’éducation) 
 

 

 

Avis de l’IEN sur la décision du conseil des maîtres :  

- Sur la conformité du dossier                        OUI                       NON 

- Sur la scolarité de l’élève  

 

 

 

 

Date,                                    Signature 

 

Avis de la commission départementale :  

 

 

 

Date,                                   Signature 

 

DECISION de la directrice académique des 

services de l’éducation nationale de Vaucluse :  

 

 

 

Date,                                    Signature 


